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Assemblée Générale du 26 juin 2010 à 11h00  

à Sâles c/o les Monod 
 
 

PROCES-VERBAL  
 
 
Présents :  Josette et Bruno de Kalbermatten, Martine et Emmanuel Marclay, Stéfanie et Thierry 

Monod, Immaculée Nahimana, Pierre Schmid, Célestin Tessemo, Jiri Zatloukal. 
 
Excusés :  Stanislas Arczyinski, Diane et Xavier Burrus, Chantal et Pierre Lachat, Hélène 

Niederberg et son groupe de la paroisse de St-Ursen à Soleure, Père Nazaire 
Kwiatkowski 

 
 
 

------------------------------------------------ 
Début de l'AG 11h30 

1. Procès verbal de l’assemblée du 20 juin 2009 
Le PV de l'AG du 20.06.09 est disponible sur le site internet. 

Personne n'en demande la lecture. Il n’y a pas de remarque dans l'assemblée. 

2. Rapport du Président 
Depuis la dernière assemblée, 3 réunions du comité ont eu lieu. 
Une circulaire a été adressée aux membres bienfaiteurs (au printemps 2010). 

Le comité est en contact régulier avec le Centre par lettres, téléphones, rencontres avec le Père 
Beuret en septembre 2009 (vacances en Suisse) et Sr Crescence début mai 2010 (de passage en 
Suisse lors de ses vacances). 
Les points et les événements les plus importants pour l’Association depuis l'AG du 20.06.09 
sont: 
 Septembre 2009 : rencontre avec le Père Beuret (paroisse de Gitega). Principaux points 

évoqués avec lui: 
o Energie solaire : les batteries et le vol sont un problème selon lui.  
o La situation politique s’est nettement améliorée depuis 1 année mais l’insécurité 

règne. 
o Bujumbura et Gitega se développent mais l'alimentation en eau et électricité sont un 

problème 



 

 

 
 

 Mai 2010 : rencontre avec Sr Crescence. Elle a notamment témoigné lors de messe de 
l’Ascension à la Chapelle Ste-Claire de St-Sulpice. Principaux points évoqués avec 
elle alors et pendant le diner qui a suivi avec une partie des membres du comité: 
 

Engagement d'un médecin 
 

Un médecin chirurgien généraliste congolais et son infirmier anesthésiste sont trouvés.  
Le médecin a reçu l’autorisation de travailler. Le Centre pourra alors revendiquer le statut 
d’Hôpital. 
L’Association, grâce à un généreux donateur, a pu réunir la somme nécessaire aux 6 premiers 
mois d’activité du médecin, le temps qu’il soit bien installé. Par la suite, le Centre pense être 
en mesure d’assurer la moitié de son salaire et le l’Association l’autre moitié durant 6 mois. Le 
point sera fait après une année sur les possibilités du Centre d’assurer l’entier du salaire. 

 
Équipements médicaux 

 
Matériel nécessaire au Centre : 
- Gastroscope, voire appareil de coloscopie 
- Instruments pour le bloc  
- Appareil de radiographique / arc en C 
Le comité se renseigne pour trouver ce matériel. Jiri Zatloukal a pu trouver un appareil de 
coloscopie, gracieusement offert par son collègue le Dr P. Guillaume. Il l’a amené à Sâles où il 
sera stocké en attendant son envoi vers le Burundi. Jiri va se renseigner auprès d‘un autre 
collègue le Dr A. Etienne pour le gastroscope (hors séance : ce dernier n’a malheureusement 
pas ce type d’appareil à nous céder, mais Jiri continue à chercher). 

 
L'alimentation électrique 

 
L’étude des possibilités de créer un petit aménagement hydroélectrique en exploitant un 
ruisseau situé à l'est de la paroisse a été abandonnée par manque de débit dans le cours d’eau. 
Tout le monde espère le raccordement au réseau électrique public. Mais quand viendra-t-il ? A 
ce sujet, le personnel de la société minière américaine qui prospecte non loin du Centre vient 
s’y faire soigner. Cela pourrait faire accélérer le raccordement au réseau électrique. 
La solution avec panneau solaire se heurte à certaine réticence.  
 
Alimentation en eau potable 
 
Le bélier hydraulique fonctionne à satisfaction 
 
La question de la possibilité de creuser un puits est posée par l’assemblée. 

3. Rapport du trésorier et du vérificateur des comptes 
Fin 2009, le fichier de l’Association comportait 287 inscriptions. En 2009, il y a eu 73 
donateurs en dons allant de CHF 10 à 2'000.-, ce qui fait une moyenne de 252.- par donateur. 

Le compte de pertes et profits et le bilan 2009 sont distribués aux participants (voir annexe). Ils 
sont commentés par T. Monod. 



 

 

Les comptes 2009 ont été vérifiés par M. Jean-François Journot, membre de la Chambre 
fiduciaire, de façon bénévole. E. Marclay tient à la remercier. Dans son rapport de vérification 
des comptes de l’exercice 2009, M. Journot constate que : 

 Le bilan et le compte de pertes et profits concordent avec la comptabilité. 
 La comptabilité est tenue avec exactitude. 

 L'état de la fortune et des résultats répond aux règles établies par la loi et les évaluations en 
matière de bilan. 

Il propose d’approuver les comptes qui présentent au 31 décembre 2009 un excédant de recette 
à reporter à capital de CHF 6'710.60 ce qui donne un capital de CHF 81'180.45. 

 
L’éventualité de placer les comptes dans une autre banque que l’UBS est évoquée par 
l’assemblée. 

4. Approbation des rapports et décharge du comité 
Les rapports du président, du trésorier et du vérificateur des comptes sont approuvés à 
l’unanimité par l’assemblée. 

5. Projets de l'Association 
 Plaquette de présentation des activités du Centre et de l’Association (quasi prête : une 

première version a déjà été distribuée lors du passage de Sr Crescence à la Chapelle Ste-
Claire à St-Sulpice) 

 Mettre en œuvre la norme ZEWO et s’y affilier. La question du coût de l’affiliation est 
posée par l’assemblée. 

 Informatiser la comptabilité (fait: T. Monod a fait un gros travail pour mener à bien ce 
projet) 

 Nouveau site Internet (quasi prêt : C. Tessemo et l’Association a mandaté un étudiant qui 
nous propose 2 nouvelles moutures pour le site)  

 Trouver le matériel médical manquant et l’envoyer sur place (voir aussi point 2)  
 Envoyer un médecin suisse sur place pour former du personnel sur place. Le beau-frère 

d’Immaculée a discuté avec le Dr Blanc (ancien orthopédiste du CHUV à la retraite) qui 
est intéressé à aller sur place. 

6. Budget 
Le budget 2010 est présenté à l'Assemblée: 

 2008 2009 
Budget 

2010 

PRODUITS    
Dons 16'400.00 17'000.00 20'000.00 
Intérêts créanciers 115.00 120.00 140.00 
Total des produits 16'515.00 17'120.00 20'140.00 



 

 

 

 2008 2009 
Budget 

2010 

CHARGES    
Contributions au frais de fonctionnement - 

Musongati   7'500.00 6'000.00 
Médicaments 0.00 0.00 0.00 
Produits alimentaires - Caritas - Musongati 3'100.00 3'500.00 3'600.00 
Immeubles et équipements Musongati 

(transformations construction)   5'000.00 2'500.00 
Autres projets* (salaire médecin)   3'000.00 12'000.00 
Total charges du Centre 3'100.00 19'000.00 24'100.00 
Frais de transport - Envoi container - 

Association 12'400.00 0.00 0.00 
Frais du site Internet www.musongati.ch 370.00 370.00 370.00 
Achat matériel de l'association   210.00 0.00 
Frais de plaquettes - Brochures   2'000.00 2'500.00 
Frais de voyage 0.00 0.00 0.00 
Autres frais de bureau et d'administration de 

l'association 480.00 700.00 350.00 
Total charges de l'association 13'250.00 3'280.00 3'220.00 
    
Total des charges 16'350.00 22'280.00 27'320.00 
    
Résultat 165.00 -5'160.00 -7'180.00 
    
*Détail des projets    
Passage de Centre à hôpital Musongati - 

Engagement d'un médecin   12'000.00 
Création d'un bloc opératoire    
Abri PC Lutry  en 2009  

La question de quel est le soutien financier du gouvernement apporte est posée par 
l’assemblée.  
B. de Kalbermatten parle de l’existence du Centre Pété au Cameroun et de Mme Schönenberg 
qui s’en occupe. Un contact avec elle via la DDC pourrait être profitable. 
Le budget est accepté à l'unanimité 

7. Elections statutaires 
Pierre Schmidt est démissionnaire. Il rappelle toutefois qu’il reste à disposition si le comité a 
besoin de lui de manière ponctuelle. E. Marclay le remercie au nom du comité pour tout ce 
qu’il a fait depuis 20 ans pour l’Association (un petit cadeau lui sera remis) et annonce la 
candidature de Jiri Zatloukal (médecin anesthésiste). 
E. Marclay rappelle le souvenir son père Robert qui nous a quitté en janvier. De manière 
exemplaire, lui et sa femme Linette ont porté l’Association durant de nombreuses années. 



 

 

Le nouveau comité  - proposé au vote -  se présente donc comme suit : 

I. Nahimana Projet santé / développement 
T. Monod  Caissier – fichier membre - secrétaire 
C. Tessemo  Communication 
J. Zatloukal Projet santé / développement 
E. Marclay  Président 
L'assemblée élit le comité dans son ensemble. 

8. Divers et propositions individuelles 
C. Tessemo annonce qu’il a rencontré un étudiant de l’EPFL polonais et suisse, qui est né et à 
vécu au Burundi pendant 11 ans. Il faudrait l’inviter au comité et discuter avec lui. 
C. Tessemo propose que le comité se recueille sur la tombe de Robert et Linette Marclay une 
fois par année. 
Le beau-frère d’Immaculée est passé au Centre en décembre 2009. Il a remis pour le comité 
quelques documents à Sr Crescence. 
 

 
Fin de l'AG 12h30 

Hors Assemblée Générale : 
Une collation est préparée par Thierry et Stéfanie Monod. Ces derniers sont chaleureusement 
remerciés. 
 

E. Marclay / 15.08.2010 


